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I. AVIS 
Le Conseil économique, social et environnemental local de Sarcelles (CESEL), saisi 

en urgence en date du 10 mai 2023 par monsieur le maire de Sarcelles en appli-

cation du règlement intérieur sur la relance du projet d’avenue de Parisis (ex-BIP).  

Compte tenu de l’urgence, le Bureau du CESEL s’est constitué en commission spé-

ciale élargie aux deux rapporteurs, MM. Pascal KOUVTANOVITCH et Joël LE CAL-

VEZ, membres de la commission du Développement et du Cadre de vie. 

Cet avis est développé en cinq axes : 

— les limites d’un projet dont la continuité n’est pas garantie ; 

— le rejet d’un réenclavement à Sarcelles ; 

— les mobilités douces et les transports en commun ; 

— les enjeux de cohérence territoriale ; 

— l’impact des travaux. 

Axe 1 : limites d’un projet dont la continuité n’est pas garantie 

La continuité du projet d’axe transversal n’est pas garantie sur le tronçon Groslay–

Saint-Gratien, ce qui conduit à s’interroger sur la pertinence du projet initiale-

ment pensé dans un contexte du « tout automobile ». Toutefois, l’amélioration 

de la liaison entre Sarcelles et Garges-lès-Gonesse vers la D370 et le pôle que 

représente Roissy en termes d’activité économique et d’emplois présente un in-

térêt réel, d’autant plus que la mise en place d’une ligne de bus à haut niveau de 

service permettrait d’offrir une solution de moyen terme en attendant une réali-

sation de la ligne 19 du Grand Paris Express. 

Axe 2 : rejet d’un réenclavement à Sarcelles 

Ne serait pas acceptable un projet qui enclaverait des secteurs de Sarcelles au 

rebours de la politique actuellement développée par la municipalité, notamment 

dans le secteur Malesherbes/Mozart (« Village »), mais également pour le com-

plexe sportif Nelson-Mandela ou pour le secteur du Haut-du-Roy. Les consé-

quences en matière de circulation (quel que soit le mode) devraient pouvoir être 
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appréciées au plus près, avec une prise en compte de leurs effets au quotidien 

pour les habitants. En résultent des approches sur les modalités de passages 

(passerelles), et les circulations d’un quartier à l’autre, y compris par les trans-

ports en commun. Une attention devrait être portée spécifiquement aux pro-

blèmes des personnes à mobilité réduite. 

Axe 3 : les mobilités douces et les transports en commun 

Une approche renouvelée du projet peut permettre d’en conserver, même plus 

modestement, l’avantage initial (liaison vers la D370), sans réenclavement. Cette 

approche nouvelle doit prendre en considération, dans une logique d’intercon-

nexion, l’ensemble des circulations présentes ou à venir, qu’elles soient motori-

sées, cyclistes ou piétonnes, ainsi que le développement ou l’amélioration des 

transports en commun.  

La période du « tout automobile » appartient au passé. Dans une optique envi-

ronnementale intégrant les enjeux climatiques comme ceux de la santé publique, 

il est essentiel d'intégrer des mesures visant à réduire la pollution et les émissions 

de gaz à effet de serre. En outre, il convient d'envisager des aménagements pay-

sagers qui favorisent la biodiversité et la filtration naturelle des polluants. 

La perspective d’une réalisation de la ligne 19 du Grand Paris Express intégrant 

un arrêt à la gare RER de Sarcelles apparaît éloignée à court ou moyen terme 

compte tenu des délais de réalisation nécessaire. Une ligne de bus à haute qua-

lité de service passant par Sarcelles et permettant de gagner Roissy sans passer 

par Paris offrirait une solution praticable hors véhicule motorisé. 

Axe 4 : la cohérence territoriale 

S’il appartient au CESEL d’apprécier l’impact du projet d’avenue du Parisis pour 

Sarcelles et sa population, il est de sa responsabilité de souligner que la ville est 

inscrite dans un territoire. De façon plus directe, le projet d’avenue du Paris con-

cerne des communes limitrophes (Garges-lès-Gonesse, Arnouville, mais aussi Vil-

liers-le-Bel par exemple). Plus largement, il doit s’inscrire dans les schémas défi-

nis en cohérence par la communauté d’agglomération Roissy–Pays-de-France 

(CARPF). Le CESEL recommande par conséquent à monsieur le maire de Sarcelles 

de prendre l’initiative de concertations avec les maires « de proximité », mais 

aussi dans le cadre de ses responsabilités à la CARPF pour éviter que les concer-

tations ne se résument à des face-à-face séparés où les communes, prises 
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isolément, ne sont pas en situation de force face au département et à la région 

(le projet est susceptible d’être inscrit au SDRIF). 

Axe 5 : l’impact des travaux 

Si le projet d’avenue du Parisis est maintenu, les travaux auront une incidence 

plus ou moins forte selon leur nature (« lourde » ou allégée), mais une incidence 

tout de même sur la circulation, le cadre de vie et l’activité économique locale. 

Le CESEL recommande, comme le précise le rapport, des mesures d’anticipation 

et d’accompagnement très en amont, dès lors que le projet serait mis en œuvre 

et quelle qu’en soit la forme. 

 

Compte tenu des éléments qui précèdent et des limites ou réserves qu’il a jugé 

utile d’exprimer, le CESEL formule un avis favorable à une amélioration de la cir-

culation entre Sarcelles et la D370 via Garges-lès-Gonesse, dès lors qu’elle est 

compatible avec la poursuite de la politique de désenclavement des différents 

quartiers de Sarcelles, le développement des mobilités alternatives aux véhicules 

motorisés et la cohérence territoriale. 

Le CESEL est en outre invité, en collaboration avec la municipalité et en tant que 

de besoin la CARPF, à prévoir un suivi du projet au fur et à mesure de son avan-

cement pour pouvoir formuler des observations en temps utile et proposer des 

solutions le plus en amont possible. 

 

Délibéré le 12 juin 2023  

par la commission spéciale et le Bureau du CESEL 

Le président : Luc BENTZ 

 

NOTA. — Conformément à la délibération du Bureau du CESEL en date du 16 mai 2023, cet avis 

provisoire, communiqué au maire dans le cadre de la procédure d’urgence, fera l’objet d’un 

nouvel examen par l’Assemblée plénière du CESEL du 22 juin 2023. 
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II. RAPPORT 

Table des sigles 

ANRU Agence nationale de rénovation urbaine. Elle met en œuvre actuellement le pro-

gramme ANRU2. 

BIP  Boulevard intercommunal du Parisis (ancien nom du projet d’« avenue du Pari-

sis »). 

CARPF  Communauté d'agglomération Roissy–Pays-de-France. 

PLUi Plan local d’urbanisme intercommunal. 

SCOT Schéma de cohérence territoriale. Il est établi au niveau de la communauté d’ag-

glomération (CARPF). 

SDRIF Schéma directeur de la région Île-de-France 

SIAH Syndicat mixte pour l’aménagement hydraulique des vallées du Croult et du Petit-

Rosne (« SIAH Croult et Petit-Rosne »). Il a pour mission la lutte contre la pollution 

de l’eau et les inondations. 

Introduction 

La saisine initiale du maire de Sarcelles et ses suites 

La présidence du CESEL a été saisie en date du 10 mai par le maire de Sarcelles d’une demande 

d’avis en urgence du CESEL précisant notamment : 

Le projet déjà ancien d’avenue du Parisis, ex-BIP (2012, pour la partie impactant 

Sarcelles), pourrait connaître des développements rapides. 

Je souhaite disposer de l’avis du Conseil économique, social et environnemental lo-

cal de Sarcelles, pour éclairer les positions que la commune pourrait être amenée 

à exprimer, mais aussi, à titre personnel, notamment en tant que conseiller dépar-

temental du Val-d’Oise, collectivité impliquée au premier chef dans le projet. 

Le questionnement qui est le mien porte sur les différents impacts que pourrait 

avoir ce projet pour la population, qu’ils soient positifs (désenclavement de 
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Sarcelles, amélioration de la circulation dans les environs proches de Sarcelles) ou 

négatifs (effets environnementaux).  

Ce projet concerne le département du Val-d’Oise, mais aussi la région via le schéma 

directeur de la région Île-de-France (SDRIF). 

Préparation du rapport 

Un contact a été établi sur sa demande avec le collectif « Vivre sans BIP », mobilisé depuis de 

longues années contre ce projet en raison de son impact environnemental dans la vallée de 

Montmorency. 

La présidence du CESEL, avec l’appui ultérieur du secrétaire général du CESEL, a tenté de nouer 

contact avec le département du Val-d’Oise, sans obtenir malheureusement de réponse. 

Nous avons eu accès, sur l’initiative de M. MEYNARD, directeur général adjoint des services 

(département Aménagement et Politique de la ville) mais également secrétaire général du CE-

SEL, aux archives de la Déclaration d’utilité publique (DUP) initialement déposée et bloquée 

par une série de recours juridiques qui devraient être épuisés prochainement. Le Bureau du 

CESEL et les rapporteurs tiennent en particulier à remercier vivement M. LACROUTS (direction 

de l’Urbanisme de la ville de Sarcelles) pour son accueil bienveillant et la facilitation de la pré-

paration de ce rapport sous l’angle technique. 

Les courriers du maire à la présidente du conseil régional 

Entretemps, monsieur le maire de Sarcelles a communiqué officiellement au président du CE-

SEL deux courriers (15 et 25 mai 2023) adressés à madame Valérie PÉCRESSE, présidente du 

conseil régional d’Île-de-France, en réponse aux sollicitations officielles de cette dernière dans 

le cadre de la préparation du SDRIF.  

Le premier courrier précisait1 : 

Si ce projet permet une réhabilitation des infrastructures existantes (RD 510 et 

125), par des aménagements de protection de l’environnement (circulations 

douces, transports en commun en site propre, plantations et retenues d’eau), il 

constituera à n‘en pas douter un problème fondamental pour Sarcelles en faisant 

traverser la ville par une véritable autoroute urbaine, particulièrement probléma-

tique dans la partie qui raccorde la ville avec Garges-lès-Gonesse.  

En l‘espèce, Sarcelles fait face à une promesse : celle d‘un flux automobile supplé-

mentaire qui ne répond ni aux besoins des Sarcellois de vivre dans un environne-

ment plus qualitatif, ni aux enjeux de notre époque. 

Enfin, le tracé préconisé traverse deux copropriétés dont l’une (Mozart) fait l’objet 

d’un important plan de rénovation impliquant des financements publics ; le projet 

 

1 Les éléments en gras ont été soulignés par nous. 
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tel qu’il était présenté dans le dossier de déclaration d’utilité publique se trouve en 

contradiction avec le programme de réhabilitation de cette résidence et les efforts 

engagés pour que le site retrouve son attractivité. 

Le second courrier, complémentaire du premier, indiquait : 

Suite à mon courrier du 15 mai dernier relatif au projet de Schéma Directeur de la 

Région Île-de-France, je tiens à renouveler un avis plus que réservé à l‘endroit du 

projet d'avenue du Paris Est, qui ne répond ni aux enjeux climatiques de baisser 

la part de la circulation automobile dans les déplacements interurbains, ni aux 

aspirations des Sarcellois eux-mêmes. 

Ces derniers, que j'ai l‘honneur de représenter, expriment des besoins forts en 

termes d‘amélioration des transports en commun existants, mais aussi de lignes 

nouvelles, à l’instar du progrès que fut le Tram T5, aujourd'hui très fréquenté.  

À cet égard, la ville de Sarcelles demande un ajustement du tracé de la ligne 19 

du Grand Paris Express, permettant de relier Nanterre au Triangle de Gonesse via 

Argenteuil, en desservant des villes structurantes et emblématiques du sud-est du 

Val-d‘Oise telles que Sarcelles. 

Ces courriers ont été communiqués à la présidente de la première commission ainsi qu’aux 

rapporteurs.  

En réponse au maire, le président du CESEL a précisé que si cet élément d’information était 

utile, les rapporteurs poursuivraient leurs travaux en toute indépendance comme il se doit. 

Présentation du rapport 

Le maire de Sarcelles souhaite recueillir l’avis du CESEL de Sarcelles sur le sujet de la relance 

du projet d’avenue du Parisis relative à la section concernant Sarcelles : aménagement du BIP 

Est. Cet avis doit l’éclairer dans le cadre de sa responsabilité municipale, mais également 

comme conseiller départemental et vice-président de la communauté d’agglomération 

Roissy–Pays-de-France (CARPF) chargé de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, du 

nouveau programme national de rénovation urbaine (NPNRU2) et du développement durable. 

Après avoir consulté l’état de la question, d’une part, par les différents documents accessibles 

— nomment ceux relatifs à l’enquête publique —, et les diverses expressions recueillies sur le 

projet, le champ de l’avis, conformément aux compétences du CESEL, s’inscrit dans la réalisa-

tion du tronçon de Garges-lès-Gonesse à Sarcelles et vise à en déterminer les impacts positifs 

ou négatifs potentiels. 

Le présent rapport est organisé en cinq parties : 

1) présentation du projet d’avenue du Parisis ; 

 

2 Ce programme est piloté par l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU). 
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2) mobilités et environnement ; 

3) problématique des enclavements ; 

4) enjeux de cohérence territoriale ; 

5) impact des travaux 

1. Présentation du projet 

1.1. L’ambition d’une circulation transversale dans le Nord-Est francilien 

Succédant à une série de projets similaires3, le projet d’avenue du Parisis (antérieurement 

« boulevard intercommunal du Parisis » ou « BIP ») a pour objectif de permettre une liaison 

transversale entre l’A15 et l’A14, dans le Nord-Est dense de l’Île-de-France.  

 

 

 

3 Voir sur Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Avenue_du_Parisis.  

4 La source de la première carte est accessible en ligne : https://vu.fr/ASXe. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Avenue_du_Parisis
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1aWIITA1R1iQiTixLQGfYIH3Qcx4&hl=fr&ll=48.98332620249322%2C2.3944404154663124&z=13
https://vu.fr/ASXe
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Il s’agit de créer une circulation alternative à l’orientation générale des cheminements vers le 

centre de Paris en rayons de roue de vélo. La réalisation du projet est en partie réalisée par 

l’A115 qui aboutit au Plessis-Bouchard à l’ouest et la D84A qui aboutit à Bonneuil en France, 

Garges-lès-Gonesse à l’est. Non seulement le projet permet le contournement de Paris mais 

aussi il permet de fluidifier la circulation au sud-est du département du Val-d’Oise. 

1.2. La procédure 

La loi du 13 août 20045 a transféré le réseau national des routes de l’État aux départements. 

C’est donc le conseil départemental6 du Val-d’Oise qui a compétence pour réaliser un tel pro-

jet. 

Ce projet pourrait en outre être inscrit au Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF). 

C’est un schéma de planification régionale qui n’existe en métropole que pour cette seule ré-

gion et s’impose aux programmes de planification de niveaux inférieurs. Élaboré par la région 

en collaboration avec l’État, il est validé par un décret en Conseil d’État. Le SDRIF à l'horizon 

2040 est en cours de concertation et ce projet pourrait y trouver sa place7. Cette inscription 

ouvrirait la voie à des financements régionaux. 

2. Mobilités et environnement 

2.1. Prendre en compte la réalité des flux de circulation existants 

Il convient tout d’abord de ne pas se leurrer. Le flux de véhicules sur l’A15 — A1 existe déjà. 

Les applications internet comme Waze diluent la circulation qui parvient dans le secteur de 

Gonesse, Arnouville et Sarcelles par la D208 et la D125 et la dirigent vers Montmorency, Eau-

bonne par la D125 et la D144.  

Développer l’argumentation que les véhicules vont produire une pollution supplémentaire du 

fait de la réalisation du projet peut apparaître hypocrite8. La pollution actuelle se répand et se 

diffuse subrepticement dans toutes les agglomérations sur l’axe A15 — A1. Cette pollution est 

aggravée par la très faible vitesse de circulation et les arrêts incessants des aménagements, 

panneaux stop, feux de signalisation et ronds-points, etc. S’y ajoutent les effets des bouchons 

 

5 Loi du 13 août 2004 « relative aux libertés et responsabilités locales ». C’est un élément de l’acte II de la 
décentralisation (gouvernement Raffarin). 

6 Nom pris depuis 2015 par les anciens « conseils généraux ». 

7 Voir sur le site de la région : https://www.iledefrance.fr/objectif2040. Voir également sur Wikipédia : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_directeur_de_la_r%C3%A9gion_%C3%8Ele-de-France ou 
https://vu.fr/HPXQn.  

8 Sous réserve des observations présentées plus bas au § 4.1, p. 16. 

https://www.iledefrance.fr/objectif2040
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_directeur_de_la_r%C3%A9gion_%C3%8Ele-de-France
https://vu.fr/HPXQn
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systématiques des heures pleines. Le résultat est que la vitesse moyenne est inférieure à 20 km 

à l’heure.  

Le projet d’avenue du Parisis affiche un objectif d’optimisation de la circulation et de réduction 

des embouteillages. D’ores et déjà, cette amélioration est possible en l’état, en utilisant des 

modèles de gestion du trafic efficaces, tels que des feux de signalisation synchronisés, des 

voies de circulation dédiées aux transports en commun et des itinéraires alternatifs bien pla-

nifiés. 

En se voulant optimiste, le projet d’avenue du Parisis pourrait a contrario intégrer toutes les 

techniques désormais éprouvées pour réduire la pollution : vitesse contrôlée, transports en 

commun renforcés et utilisation du génie végétal en relation avec les corridors des trames 

vertes et bleues9. 

2.2. Développement économique 

Il est recommandé d'évaluer les besoins économiques locaux et de considérer si le projet a été 

conçu de manière à améliorer l'accessibilité des zones commerciales et d’activité industrielle 

ou de services, en veillant à la création de liaisons pratiques pour les piétons, les cyclistes et 

les usagers des transports en commun. Cela peut encourager l'utilisation de modes de dépla-

cement durables et soutenir les commerces locaux. 

Il pourrait également permettre de revivifier la zone d’activité de Sarcelles–Villiers-le-Bel qui 

souffre d’attractivité du fait d’un certain enclavement dû à son manque d’accessibilité. 

2.3. L’accès à Roissy : un « plus » pour l’accès à l’emploi 

La réalisation de la partie Est du projet entre Bonneuil et la route des Refuzniks présente en 

soi un intérêt immédiat pour les Sarcellois qui cherchent à se diriger et rejoindre le pôle de 

Roissy. 

La zone agglomérée de Garges, Sarcelles et Villiers-le-Bel concentre une large population en 

âge d’activité qui connaît un taux de chômage supérieur à la moyenne de la France, alors que 

la région Île-de-France est la première pourvoyeuse d’emplois. Si le projet peut développer et 

faciliter les circulations de la population vers la zone d’activité de Roissy créatrice d’emplois 

notamment il constituera une opportunité qui sera défendue pour l’aménagement du terri-

toire par la communauté d’agglomération Roissy Pays de France.  

Si la réalisation du projet permet de se rendre plus rapidement en voiture à Bonneuil et à 

l’aéroport Charles de Gaulle, cela ne signifie pas que les Sarcellois utiliseront cette voie. Tout 

 

9 La trame verte et bleue est ainsi définie par le schéma national de la biodiversité mis en œuvre à partir de 
2007 à la suite du Grenelle de l’environnement : « Elle inclut une composante verte qui fait référence aux 
milieux naturels et semi-naturels terrestres et une composante bleue qui fait référence au réseau aquatique et 
humide (fleuves, rivières, zones humides…) ». 
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dépendra de la vignette Crit’Air exigée pour y circuler et de l’équipement des Sarcellois en 

véhicules correspondants aux exigences mises en place à terme.  

Inversement, il était prévu initialement la mise en place d’un BHNS (bus à haut niveau de ser-

vice10) empruntant en partie cette voie pour permettre aux Val-d'Oisiens de faire des trajets 

transversaux rapidement, en particulier vers la plateforme aéroportuaire de Roissy, grosse 

pourvoyeuse d’emplois. Cette possibilité — qui implique au moins en partie un trajet sur site 

propre — faciliterait l’accès au bassin d’emploi de Roissy, notamment grâce à la proximité avec 

l’aéroport Charles-de-Gaulle. 

Compte tenu des études à engager et des délais de réalisation, l’option d’un tracé nouveau 

incluant Sarcelles dans la ligne 19 du Grand-Paris-Express nécessitera de dix à quinze années, 

l’option longue étant sans doute plus réaliste. Le fait d’acter cette perspective — ce qui est 

éminemment souhaitable — implique cependant de pouvoir disposer de transports en com-

mun plus réguliers et plus rapides sans attendre. 

2.4. Pollution, environnement, circulations douces 

Il est essentiel d'intégrer des mesures visant à réduire la pollution et les émissions de gaz à 

effet de serre. Cela peut inclure la promotion des transports en commun, des pistes cyclables 

sécurisées, des infrastructures de recharge pour les véhicules électriques et des incitations à 

l'utilisation de véhicules propres. De plus, il convient d'envisager des aménagements paysagers 

qui favorisent la biodiversité et la filtration naturelle des polluants. 

Comment ne pas perdre une partie du capital écologique constitué par les réserves foncières 

qui ont été « gelées » depuis des lustres pour ce projet ? Une des gageures dans ce cadre est 

le respect de la trajectoire vers « zéro artificialisation nette » (ZAN) inscrite dans la loi « Climat 

et Résilience » du 22 août 202111. Sans doute serait-il utile, au-delà des échanges sur l’ingé-

nierie de la construction des routes, d’avoir l’éclairage d’autres spécialistes, y compris des géo-

graphes. Précisons de surcroît que la loi prévoit justement des obligations de réparations ou 

de compensation. Cela pourrait être de donner des moyens financiers aux communes de Sar-

celles et de Garges abondant le financement d’un vaste plan de végétalisation12. 

C’est La séquence « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) La démarche ERC est un principe qui 

vise à prévenir autant que possible les risques d’incidences négatives de certains projets et 

documents de planification sur l’environnement. 

 

10 Voir sur Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Bus_%C3%A0_haut_niveau_de_service ou 
https://vu.fr/cndh.  

11 Voir « Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets » sur le site « Vie publique » :  
https://www.vie-publique.fr/loi/278460-loi-22-aout-2021-climat-et-resilience-convention-citoyenne-climat.  

12 Démarche ERC (Éviter-Réduire-Compenser). Voir sur le site de l’Office français de la biodiversité : 
https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser ou https://vu.fr/XbNrD. Voir 
sur le site officiel « notre environnement » : https://vu.fr/pQdU.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bus_%C3%A0_haut_niveau_de_service
https://vu.fr/cndh
https://www.vie-publique.fr/loi/278460-loi-22-aout-2021-climat-et-resilience-convention-citoyenne-climat
https://www.vie-publique.fr/loi/278460-loi-22-aout-2021-climat-et-resilience-convention-citoyenne-climat
https://www.vie-publique.fr/loi/278460-loi-22-aout-2021-climat-et-resilience-convention-citoyenne-climat
https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser
https://vu.fr/XbNrD
https://vu.fr/pQdU
https://vu.fr/pQdU
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S’agissant des modes de circulation douce (vélo, marche à pied), il est indispensable, si le projet 

d’avenue du Parisis est maintenu par les autorités compétentes, qu’ils puissent être assurés 

en continuité par des voies spécifiques dans les deux cas en insérant les trottinettes électriques 

et véhicules analogues aux cycles, mais également en garantissant une cohérence de liaison 

avec le développement de ces mêmes voies « hors avenue du Parisis » dans Sarcelles. 

3. Problématiques des enclavements 

Alors même que l’action de la municipalité vise à désenclaver les quartiers (cf. projet sur Ro-

sier-Chantepie) en s’efforçant de réduire l’impact de la coupure en deux de la ville par la D316 

(avenue du Général-Leclerc), le projet d’avenue du Paris risque d’aboutir à une régression d’au-

tant plus regrettable qu’elle ne serait pas réversible. 

3.1. Les conséquences négatives possibles d’une autoroute urbaine 

Dans une vision du « tout automobile » priorisant l’effet de transit par Sarcelles, la construc-

tion d’une « autoroute urbaine », avec un échangeur entre l’avenue des Refuzniks et la D316 

pourrait avoir des conséquences négatives irrémédiables qu’on peut visualiser ainsi13 : 

 

 

13 Le tracé vers Garges-lès-Gonesse est mentionné de façon globale. L’avenue pourrait utiliser les terrains 
d’emprise au sud de la rue Émile-Zola. 



AVENUE DU PARISIS (EX-BIP) : UNE RELANCE JUSTIFIÉE ? AVIS EN URGENCE 

14 | 20 

L’avenue du Parisis couperait en deux Sarcelles et limiterait considérablement les liaisons entre 

les quartiers au nord et l’ouest de l’avenue du Parisis, d’une part, et les quartiers au sud et à 

l’est de l’avenue du Parisis, d’autre part. Le tracé de l’avenue du Parisis sur la jonction RD125-

RD316 conduirait à transformer l’avenue Paul Langevin en voie sans issue sur l’axe conserva-

toire de musique → centre sportif. 

Cette hypothèse aurait ainsi les conséquences suivantes : 

● modifier le parcours des lignes de bus qui passent actuellement passent par l’avenue 

Paul-Langevin ou le tronçon Résidence Mozart → gare RER de Garges-Sarcelles. La circu-

lation des bus devra être totalement repensée au moins pour les lignes (lignes 27, 37, 

133, 269, 270, 95-02, N43) ; 

● entraver la circulation entre les quartiers jouxtant la sous-préfecture et la gare de 

Garges-Sarcelles ou vers Villiers-le-Bel. L’accessibilité à la rue Père-Heude, qui dessert la 

zone industrielle et économique via la rue de l’Escouvrier, devra être revue pour faire la 

jonction entre Sarcelles et Villiers-le-Bel ; 

● affecter très fortement les habitants de la résidence Malesherbes : 

o elle serait bordée sur deux côtés par l’avenue du Parisis. Des mesures importantes 

seraient à prendre pour l’isolation sonore, mais également compenser l’impact de 

l’augmentation de la vitesse de circulation sur la qualité de l’air ;  

o l’accès de la résidence Malesherbes serait modifié, avec plusieurs conséquences : 

question de l’accès à MyPlace14 ; déplacement de la loge du gardien vers une nou-

velle entrée située rue Paul Langevin ; affectation scolaire des enfants scolarisés ; 

bureau de vote ; positionnement de la résidence dans le quartier du Village, etc. ; 

● modifier l’accès à l’édifice qui se construit sur le site de l’ancien collège Malesherbes ; 

● modifier l’accès au parc des Prés-sous-la-Ville ; 

● limiter l’accessibilité du complexe Nelson-Mandela qui est central pour de nombreux 

sports. Il faudra faire un certain détour certain pour le rejoindre et cela pourra limiter la 

pratique sportive à Sarcelles. 

La circulation dans Sarcelles serait considérablement impactée. Il pourrait devenir difficile, 

sans faire de grands détours, de « traverser » l’avenue du Parisis pour passer d’un quartier à 

l’autre. Les temps de trajet pourraient ainsi considérablement augmenter pour circuler dans 

Sarcelles et pourraient décourager les habitants de recourir aux commerces ou, plus large-

ment, aux entreprises de la commune. 

S’y ajoute sans doute une approche prenant en compte la construction du nouveau commis-

sariat de police de Sarcelles et les impératifs de circulation et de sécurité que cela implique 

tout à la fois. 

 

14 Pas seulement par une passerelle piétonnière si l’on tient compte des « grosses courses » mensuelles ou 
bimensuelles qui peuvent nécessiter l’usage d’un véhicule. 
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3.2. Des impératifs à faire prévaloir 

L’adaptation du projet initial doit être compatible avec la stratégie communale de désencla-

vement des quartiers de Sarcelles. Au contraire, il s’agit de réunir le village et le Haut-du- Roy 

ou le Mont-de-Gif au Grand Ensemble, comme la création du quartier de la sous-préfecture et 

du centre commercial MyPlace y a tendu et contribué dans un passé récent.  

Si l’hypothèse d’un nouvel accès vers la D370 via Garges-lès-Gonesse est maintenue en utili-

sant l’axe actuel, éventuellement dans un projet repensé et revu, alors elle doit permettre de 

désenclaver le Haut-du-Roy. 

Cette logique doit s’appliquer à l’ensemble des modes de circulation douce selon les usages 

actuels ou optimisés à la suite d’une étude spécifique. Ils doivent coexister sur voies dédiées, 

le plus souvent possible sur des voies propres, qu’il s’agisse de trajets piétonniers ou en cycle 

(et plus largement aux nouvelles modalités de transport comme les trottinettes ou les mono-

cycles, dès lors qu’elles sont régulées et non prohibées par les règles de circulation). Cette 

approche implique également de faciliter les traversées, notamment par la construction de 

passerelles ou de passages souterrains. Cette approche doit pouvoir prendre en compte spéci-

fiquement la situation des personnes à mobilité réduite pour lesquelles, par exemple, l’usage 

de passerelles n’est pas envisageable. 

À la lumière des évolutions constatées depuis une quinzaine d’années, mais aussi des enjeux 

environnementaux, une nouvelle étude apparaît indispensable.  

Elle pourrait porter sur la pertinence de maintenir le projet initial dans ses grandes lignes, 

compte tenu de ses risques d’incomplétude (voir plus bas, § 4.1, p. 16) ou sur une adaptation 

facilitant la connexion vers la D370 en limitant la circulation en voie urbaine à Garges-lès-Go-

nesse. 

La portée étant dès lors limitée (Sarcelles-Garges-Arnouville), il s’agirait de rendre cohérente 

la fluidification des trajets sur l’axe transversal que constituerait l’avenue du Parisis, tout en 

permettant, à Sarcelles (qui nous concerne plus directement) comme dans les autres com-

munes, une circulation facilitée et multimodale entre quartiers. 

Pour Sarcelles, il s’agit de permettre un accès aisé à toutes et tous au Centre sportif Nelson-

Mandela qui sert d’« espace de jonction » pour la ville et ses habitants. Dans une ville où la 

jeunesse est une priorité, Il faudra trouver des solutions pour permettre de garder des temps 

de trajet raisonnables aux enfants d’âge scolaire, non seulement pour l’accès aux écoles, col-

lèges, lycées, mais aussi pour les autres espaces qui les concernent (gymnases, clubs sportifs, 

piscine, activités culturelles…).  

Enfin, dans cette perspective, il y aura lieu en tout état de cause de repenser la circulation des 

bus, au moins pour les lignes précédemment évoquées, qu’elles relèvent du département 

(TVO : lignes 27, 37, 95-02) ou de la RATP (lignes 133, 269, 270, N43). 
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4. Enjeux de cohérence territoriale 

4.1. Les limites d’une ambition contrariée 

L’opportunité du projet de la réalisation de ce tronçon du BIP-Est ne peut être appréciée que 

par rapport à la cohérence de l’ensemble du projet. Ainsi la réalisation de ce tronçon sans la 

perspective de continuer les travaux vers l’ouest, à partir de Groslay, pour rejoindre l’A115 fait 

perdre au projet une grande partie de son sens. Au lieu d’une fluidification, il pourrait au con-

traire apporter une dégradation de la circulation en constituant un entonnoir de la circulation 

à Sarcelles. 

Des informations connues aujourd’hui, il semble justement que la plupart des municipalités 

concernées par le projet final de jonction (Groslay → Saint-Gratien) soient opposées à la phase 

ultérieure (tracé en gris sur la carte « par tronçons » de la page 9), ce qui conduit à douter de 

l’effectivité de sa continuité. 

De ce fait, le risque d’un flux de circulation supplémentaire pourrait accentuer l’effet de throm-

bose au niveau et en amont de la jonction de la D316 (ex-N16) et de la D301 (ex-N1). 

4.2. La cohérence territoriale 

Au-delà des concertations descendantes et séparées entre le département ou la région et les 

différentes communes, il est suggéré au maire de Sarcelles de prendre l’initiative d’organiser 

une concertation avec les maires des villes limitrophes susceptibles d’être impactées par le 

projet d’avenue du Parisis, directement ou indirectement : Groslay, Écouen, Arnouville, Vil-

liers-le-Bel, Garges-lès-Gonesse. 

Cette concertation pourrait également avoir lieu dans le cadre du volet de l’aménagement 

du territoire de la CARPF (communauté d’agglomération de Roissy) pour éviter un « face à 

face » fragmenté et inégalitaire avec le département du Val-d’Oise et la Région Île-de-France.   

La concertation au niveau de la CARPF apparaît essentielle pour intégrer le projet d’avenue 

du Parisis à tous les projets qui y sont actuellement étudiés comme le dossier d’aménage-

ment de la trame verte et bleue, les ouvertures de la rivière de Sarcelles, le Petit-Rosne, la 

création d’un bassin de rétention à l’entrée d’Arnouville par le SIAH, le SCOT, le PLUi et tous les 

autres projets économiques et d’aménagement du territoire. 

Si le projet est maintenu, il doit s’intégrer à l’ensemble des infrastructures notamment des 

axes de la RD316 (ex N16) et de l’axe de la RD 301 (ex N1). Ces deux axes connectent le projet 

du BIP à la N104 apportant des flux en direction de Paris. Ils se rejoignent à la sortie de Sarcelles 

et du Val-d’Oise au Barrage de Pierrefitte pour entrer en Seine–Saint-Denis. La RD316 en par-

ticulier doit être aménagée car, depuis Villiers-le-Bel, elle passe à une file à l’entrée de Sarcelles 

juste au niveau de la jonction avec le BIP Est, ce qui provoque déjà des bouchons en l’état 

actuel des choses. 
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De même, les incidences sur les transports en commun précédemment évoquées ou sur les 

mobilités douces devraient être appréciées dans une réflexion globale intégrant des projets 

plus larges comme le « RER vélo » (« RER V »)15  

5. Impact des travaux 

La réalisation du tronçon de Garges-lès-Gonesse à Sarcelles créerait des perturbations, plus ou 

moins importantes et durables selon l’option retenue (logique initiale ou projet atténué). Il 

importe de les anticiper très en amont. 

5.1. Circulation 

Il est important de planifier les travaux de manière à réduire les impacts sur la circulation et à 

limiter les fermetures de routes. Une communication claire avec les résidents, les entreprises 

et les usagers de la route est essentielle pour les informer des changements à venir et des 

itinéraires alternatifs disponibles. 

5.2. Cadre de vie 

La conduite du projet devrait préserver au maximum le cadre de vie existant. Cela peut inclure 

la préservation des espaces verts, la plantation d'arbres et l'utilisation de revêtements de sur-

face perméables pour réduire l'artificialisation des sols. La réduction du bruit et de la pollution 

atmosphérique peut être abordée en utilisant des écrans antibruit, des matériaux d'isolation 

acoustique et des dispositifs de filtration de l'air. 

5.3. Effets sur l’activité économique locale 

Pour atténuer les impacts négatifs sur les commerces locaux, il est important d'établir un dia-

logue avec les acteurs économiques concernés dès le début du projet, y compris ceux de la 

zone industrielle.  

Des mesures d'accompagnement devraient être mises en place, comme la promotion des com-

merces pendant les travaux, la mise en place de panneaux de signalisation directionnels pour 

guider les clients vers les commerces ou encore des campagnes de communication pour infor-

mer la population de la disponibilité des commerces locaux pendant la période de transition. 

 

15 Sur Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/RER_V%C3%A9lo_ (%C3%8Ele-de-France) ou https://vu.fr/pcMh.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/RER_V%C3%A9lo_(%C3%8Ele-de-France)
https://vu.fr/pcMh
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Conclusion 

Ce rapport a successivement examiné les différents axes permettant d’analyser le projet. Il a 

relevé les limites du projet initial dont la continuité n’est pas garantie, ce qui conduit à s’inter-

roger sur la nécessité de faire déboucher une « autoroute urbaine » dans Sarcelles avec un 

goulot d’étranglement à Groslay (jonction de la D316 ex-N 16 et de la D301 ex-N 1). 

Si l’hypothèse d’une amélioration de la circulation vers Roissy en évitant le cœur de la ville de 

Garges-lès-Gonesse peut être considérée positivement (accès à un bassin d’emploi), la logique 

du « tout automobile » n’est pas aujourd’hui une priorité et, surtout, ce ne peut être au prix 

d’une nouvelle césure de Sarcelles en deux avec enclavement de certains secteurs. 

De ce point de vue, le rapport a pointé, en toute hypothèse, la nécessité : 

● d’assurer aux habitants le respect de leur cadre de vie et d’offrir des solutions de circu-

lation personnelle ou collective satisfaisantes en prohibant l’enclavement des secteurs 

identifiés comme Malesherbes/Mozart, le complexe sportif Nelson-Mandela ou le Haut-

du-Roy ; 

● de prendre en compte les enjeux économiques locaux ; 

● de tenir compte, dans le cadre de la transition climatique et des enjeux environnemen-

taux, du besoin de développement des circulations alternatives à l’automobile, en res-

pectant les objectifs de désenclavement développés au niveau municipal, mais égale-

ment de contribuer, en fonction des travaux engagés quels qu’ils soient, par une contri-

bution compensatoire à la végétalisation des communes concernées ; 

● de respecter les cohérences territoriales de proximité (communes avoisinantes) ou dans 

le cadre de la CARPF (communauté d’agglomération) ; 

● d’anticiper l’impact des travaux qui interviendraient, le cas échéant, pour en limiter ou 

en compenser les effets. 

En l’état, ce rapport a pris en compte la Déclaration d’utilité publique qui remonte à 2015. En 

l’état actuel des choses, les rapporteurs ne peuvent être assurés — même s’il y a des indices 

concordants en ce sens — que le projet sera effectivement repris, et moins encore s’il le sera 

à l’identique. Dans ces conditions, il est suggéré à monsieur le maire de Sarcelles de prendre 

l’initiative de concertation avec les communes proches concernées par le projet d’avenue du 

Parisis, mais également dans le cadre de la communauté d’agglomération Roissy–Pays-de-

France. 

Il est également recommandé que le CESEL mette en place, s’il y a lieu, un dispositif de suivi 

« en continu » des évolutions de ce dossier, en collaboration notamment avec la municipalité 

et ses services et, en tant que de besoin, la communauté d’agglomération Roissy–Pays-de-

France. 

 Pascal KOUVTANOVITCH Joël LE CALVEZ 
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Annexes 

Annexe A. — Présentation des rapporteurs 

M. Pascal KOUVTANOVITCH, est spécialiste en organisation et méthodes dans une entreprise 

du secteur informatique. Il est par ailleurs conseiller prud’homal 

M. Joël LE CALVEZ, receveur retraité des Postes, est connu comme militant 

associatif engagé auprès de l’ASSARS qu’il préside depuis 2019. L’ASSARS (As-

sociation sarcelloise de sauvegarde et d'aménagement des rivières et des 

sites), outre son travail environnemental, est connue notamment pour sa 

manifestation annuelle de la « marche de la rivière ». 

Annexe B. — Composition de la commission 

Composition de la commission spéciale : 

● Président : M. Luc BENTZ, président du CESEL 

● Membres : Mmes Aziza BERKOUKI, Maguelonne LEGAIE et Stévyne N’ZABA, vice-prési-

dentes du CESEL ; M. Norsadette KHALDI, vice-président du CESEL ; 

● Rapporteurs : MM Pascal KOUVTANOVITCH et Joël LE CALVEZ. 

Annexe C. — Étapes de la procédure 

• 10/05/2023 : envoi de la saisine en urgence par le maire de Sarcelles ; 

• 16/05/2023 : Le bureau du CESEL désigne un rapporteur (M. Le Calvez), rejoint par M. 

Kouvtanovitch après appel à candidatures, et se constitue, vu l’urgence, en commission 

spéciale élargie aux rapporteurs ; 

• 12/06/2023 : examen du rapport et du projet d’avis par la commission spéciale ; vali-

dation concomitante par le bureau à titre provisoire et transmission au maire ; 

• 22/06/2023 : examen définitif du projet d’avis par l’Assemblée plénière du CESEL, con-

formément à la décision initiale du bureau 

Le groupe de projet mis en place par le Bureau pour la préparation de cet avis et rapport com-

prenait, outre les deux rapporteurs, le président du CESEL et la présidente de la commission 

du Développement et du Cadre de vie. 

Compte tenu de l’urgence et conformément aux dispositions du règlement intérieur, le Bureau 

a compétence pour valider l’avis. Toutefois, dès sa réunion initiale du 16 mai, il a décidé de se 

borner à une adoption provisoire pour répondre aux exigences de délai résultant de la saisine 

en urgence, mais de faire confirmer cet avis provisoire par une délibération de l’Assemblée 

plénière du CESEL du 22 juin 2023, après consultation numérique des membres du CESEL et 

examen des éventuelles remarques par les rapporteurs. 

https://www.facebook.com/assars.assars
https://www.facebook.com/assars.assars
https://www.facebook.com/assars.assars
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À PROPOS DU CESEL 

Le Conseil économique social et environnemental local de Sarcelles (CESEL) est une instance de démocratie 

locale qui complète de manière originale les dispositifs existants (conseils de quartier, comité des femmes ci-

toyennes, conseil de la jeunesse…). Créé par délibération du conseil municipal de Sarcelles, le CESEL est, une 

instance de réflexion et de propositions chargée d’éclairer à sa demande, mais en toute indépendance, le maire 

de Sarcelles. Il dispose également d’une capacité d’autosaisine. Il comprend de cinquante à soixante membres 

désignés par le maire parmi les habitantes et habitants candidats ou, dans la limite du dixième de ses membres, 

de personnes candidates qui exercent une activité à Sarcelles sans y résider. 

Les travaux du CESEL sont préparés dans le cadre des quatre commissions permanentes (Développement et 

Cadre de vie ; Culture, Sport, Vie associative ; Éducation et Formation ; Affaires sociales et Santé) ou, si nécessaire, 

de commissions mixtes ou spéciales. Adoptés par les commissions, les projets sont validés soit par l’assemblée 

plénière (rapports et avis ; études), soit, le cas échéant, par le bureau (notes rapides ou en urgence). 

Le CESEL est administré par le bureau, composé d’une ou d’un président désigné par le conseil municipal sur 

proposition du maire et de quatre vice-présidentes ou vice-présidents nommés par le maire parmi les membres 

du CESEL après consultation de la présidente ou du président. Les vice-présidentes ou vice-présidents président 

l’une des quatre commissions permanentes. Le bureau du CESEL est assisté par un secrétariat général, désigné 

par le maire, qui assure l’interface avec les services municipaux. 

Toutes les fonctions au sein du CESEL sont exercées exclusivement à titre bénévole.  

BUREAU DU CESEL 

Présidence : Luc BENTZ 

Vice-présidences : Aziza BERKOUKI, Norsadette KHALDI, Maguelonne LEGAIE, Stévyne N’ZABA. 

Secrétariat du CESEL : Frédéric MEYNARD (secrétaire général), Véronique DUCHAMP (secrétaire générale ad-

jointe), Adama SANOGO (chargé de mission démocratie locale). 
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